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Commission Départementale des Jeunes du 10 mars 2005 
Maison des Sports 

 
Début de la CDJ à 20.10 
 
Membres présents : 

- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 
- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes 
- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 
- Frédéric RICORDEL : membre de la CDJ 
- Vincent GOUSSET : membre de la CDJ 
- Marc BROSSARD : Cadre Technique Départemental 
- Jérôme FRANJUS : Président de la CRJ 
- Frédéric LEBRETON : membre de l’ETD 
- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD TT 
- Bernard GIVONE : représentant club FEJ de l’UP SAINT-MALO 
- Patrick FOSSARD : représentant club FEJ de la TA RENNES 
- Jean-Louis MESSE : représentant club FEJ de RAQUETTE D’OR 

Membres excusés : 
- Jacques SORIEUX : président du Comité 
- Fabien CHIRON : membre de la CDJ et responsable Commission Féminine 

 
1/ Approbation du Compte-Rendu de la CDJ du 2 décembre 2004 
Le compte-rendu de la Commission des Jeunes du 2 décembre 2004 est adopté à l’unanimité. 
 
2/ Le point sur les compétitions. 

 Le Top35 s’est déroulé à Montfort le 18 décembre 2004 : très bonne organisation pour la première fois 
où nous mettions en place le nouveau règlement. Seul point à revoir pour l’an prochain : l’horaire des 
convocations doit être revu en fonction de l’horaire général de la compétition. Montfort se porte de 
nouveau candidat, si la date le permet, pour l’organisation du TOP 35 pour la prochaine saison. Le seul 
problème est que la date du TOP35 est programmée pour l’instant une semaine avant les vacances de 
Noël ce qui risque de poser des problèmes à Montfort pour réserver la salle. 

 Le Top Régional s’est déroulé à St-Thuriau : bonne organisation et bonne salle. Marc qui était présent 
souligne deux choses : le club de Quimper ne s’est pas déplacé, pourquoi ? Enfin, la date étant mal 
placé, peu d’éducateurs étaient présents,ce qui est un peu regrettable sur ce type de compétition. 
Jérôme souligne qu’il faudrait prendre l’habitude d’envoyer le règlement de la compétition au Juge-
Arbitre pour éviter de se poser des questions le jour de la compétition. Enfin, il serait bien que le Juge-
Arbitre fasse un bilan après la compétition pour capitaliser l’expérience et éviter de refaire les mêmes 
erreurs tous les ans. 

 On rappelle que le Top de Zone a lieu à la TA de Rennes le dimanche 27 mars. 

 Les Interclubs départementaux se sont déroulés les 11 et 12 décembre 2004 à La Richardais. Jacques 
LABRUE était le J.A. de la compétition : bonne organisation du club. Jacques souligne la difficulté liée 
aux forfaits de dernière minute non excusés. Il souligne aussi le problème lié au lancement des 
rencontres qui prend beaucoup de temps.  
Jérôme fait remarquer que rien n’est écrit dans le règlement concernant le fait qu’on accepte les équipes 
incomplètes à deux joueurs. Il est rappelé que cette mesure n’est qu’exceptionnelle; il s’agit d’une 
décision du Juge-Arbitre de faire joueur une équipe incomplète qui s’est déplacée, uniquement en poule 
(les équipes incomplètes de pouvant alors être qualifiées dans le tableau final). La discussion se 
poursuit pour savoir s’il faut ou non marquer cette information dans le règlement, sachant que si elle est 
marquée, le risque est de voir arriver plus d’équipes incomplètes à l’avenir (que ce soit voulu ou non). 
Jérôme souligne aussi que dans le cas d’une rencontre d’une équipe de trois joueurs contre une équipe 
de deux joueurs, la manière dont sont placés les joueurs dans l’équipe de 2 (position A et B ou X et Y) 
fait que le 3ème joueur de l’autre équipe ne joue pas, puisqu’il ne rencontre que le joueur C ou Z absent. 
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La suggestion de Jérôme est de mettre dans ce cas les joueurs de l’équipe de 2 en A et C, ou X et Z. 
Cela permettrait ainsi à tout le monde de jouer au moins une partie.  
Jérôme fait d’autre part remarquer que la finalité de la compétition n’est pas bien définie dans le sens où 
la compétition est qualificative au niveau national dans certaines catégories et que certaines équipes 
inscrites n’ont aucune chance d’être qualifiée. Peut-on envisager une compétition à deux vitesses (en 
faisant deux divisions : élite jouant la qualification, les autres qui viennent pour jouer) ? Bernard fait 
remarquer que pour palier à ce problème, on a mis en place la notion de tête de série pour éviter aux 
meilleurs de « s’ennuyer » sur certaines parties.  
Michel fait remarquer à juste titre qu’on discute pour remettre en cause l’organisation de la compétition, 
alors que de plus en plus d’équipes s’inscrivent aux Interclubs : est-il bon de changer quelque chose qui 
marche ?  

 Pour l’instant on ne change rien au règlement mais on prendra en compte l’idée de placer les joueurs 
d’une équipe de deux en A et C ou X et Z pour permettre aux joueurs de l’équipe adverse d’avoir la 
possibilité de tous jouer, dans le cas où le Juge-Arbitre accepterait qu’une équipe de deux joueurs 
puisse jouer en poule.  
Enfin, Patrick souligne le problème suivant :si une équipe tête de série remplace un joueur par un joueur 
plus faible, cela peut remettre en cause le classement des équipes et fausser la compétition. Cela dit, à 
ce jour, ce cas n’est jamais arrivé et il n’y a aucune solution simple au problème. 

 Marc fait le compte-rendu des MiniCom’s qui ont eu lieu cette année encore au CTRO de Tours. 
Contrairement à l’an dernier, où nous étions le seul comité de la ligue de Bretagne, cette année trois 
comité de notre ligue étaient présents (Finistère, Morbihan et Ille-et-Vilaine). Notons que le Finistère a 
remporté la compétition. L’Ille-et-Vilaine gagne deux places cette année pour finir 5ème ; cela est très 
positif. La compétition prend de l’ampleur. Le seul bémol est qu’à l’origine, l’organisation de la 
compétition devait tourner sur les différentes ligues présentes, mais l’infrastructure demandée est telle 
que peu de ligue ont la possibilité de l’organiser. De plus Tours est relativement bien placé en ce qui 
concerne la distance et l’accès. La nouveauté est le remplacement du tableau mixte de l’an dernier par 
un tableau Benjamins dans lequel étaient invité des Minimes 1 de la ligue qui organisait. 

 Le championnat Jeunes attire toujours autant d’équipes. La troisième phase accueille cette année 113 
équipes (17 poules en D3). Tout le monde semble content du fonctionnement ; il y a peu de forfaits. Le 
seul point négatif à souligner est le retard systématique de certains clubs pour l’envoi des résultats, mais 
ce n’est pas uniquement lié aux jeunes. 

 Le circuit des Jeunes continue son bout de chemin. Le cinquième tour a eu lieu à Saint-Malo. Malgré la 
bonne organisation du club, on ne peut que regretter le faible nombre de participants sur ce tour. Les 
causes possibles sont le retour des vacances, le lieu excentré et la fraîcheur du climat le jour de la 
compétition. De ce fait, un classement intégral a été fait dans tous les tableaux sur ce tour. Marc 
souligne que sur le plan sportif, le suppression des meilleurs joueurs (jouant au niveau régional du 
Critérium Fédéral) donne une meilleure visibilité sur les « second couteaux », qui étaient avant occultés 
par les bons joueurs. 

 Olivier soumet un problème qui a eu lieu sur le dernier tour du Critérium Fédéral, notamment sur les 
tableaux féminins. Dû à l’absentéisme, certaines poules n’avaient que deux joueuses, d’autres étaient 
complètes. Ne serait-il pas possible au juge-arbitre de réorganiser les poules pour permettre aux joueurs 
et joueuses de jouer plus, tout en ne prenant en compte que les matchs officiels ? Michel apporte un 
élément de réponse : l’an prochain, le nombre de joueuses au niveau régional sera fixé en fonction du 
nombre d’engagées ; de ce fait, il y aura plus de joueuses au niveau départemental. Cela dit, 
actuellement il est tout à fait possible pour un juge-arbitre de refaire les poules s’il a trop d’absents. Le 
problème concerne donc plus les lieux où il n’y a qu’un correspondant de club non habilité à faire ce 
type de changement. Eric soumet l’idée de fournir un n° de téléphone d’un juge-arbitre que le 
correspondant pourrait joindre afin de valider une modification possible des poules. 

 Le Critérium des Jeunes sera organisé à Saint-Méloir des Ondes par Saint-Malo 

 Le Burgiard sera organisé à Saint-Grégoire. Marc présente donc la présélection à ce jour, qui ne tient 
donc pas compte du Championnat de Bretagne. Marc enverra la liste définitive à tous les membres de la 
CDJ une fois cette compétition terminée et entérinera la liste une dizaine de jours après en fonction des 
retours de chacun d’entre nous. Marc insiste bien sur le fait que les points individuels servent à 
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déterminer les trois premiers ; le choix entre le 4ème et le 5ème sera plutôt basé sur les résultats au 
Championnat Ille-et-Vilaine et Championnat de Bretagne. 
NDLR : la liste des joueurs et joueuses entérinée est fournie en annexe. 
Marc présente également les capitaines d’équipes (pour l’instant cinq ont posé leur candidature). 

 
 
3/ Dossier FEJ 
Marc donne l’ordre des clubs mis à jour par Hervé suite au 4ème tour du Critérium Fédéral. Marc souligne la 
progression des clubs comme Vitré et Melesse.  
Certains clubs comme le TTHV n’ont pas rempli le dossier FEJ et, malgré leur place, ont leur points divisé par 
deux et rétrogradent donc au classement. 
Bernard souligne que certains clubs ne sont présents dans le challenge formation Elite Jeunes qu’à l’aide du 
critère de licenciation. Selon lui, ces clubs ne devraient pas être là. Un débat s’engage sur ce point. Il faut 
d’abord noter que seuls les 8 premiers du challenge sont récompensés ; les clubs en question sont à la place 17 
ou 18 : ils ont donc encore du chemin à faire. Ils ont les jeunes, il leur manque la structuration de clubs 
(entraîneurs, créneaux d’entraînement, etc…). Leur présence dans ce challenge n’est là que pour les inciter à 
structurer leur club (par rapport aux clubs qui ont peu ou pas du tout de jeunes). 
 
4/ Le point sur le PPP 
La réunion du groupe de travail sur le PPP avait lieu avant la présente réunion. Olivier en fait un résumé. Cinq 
secteurs étaient programmés à l’origine : Monfort (secteur Est), Saint-Malo (secteur Nord), Thorigné (secteur 
Ouest), Saulnières (secteur Sud) et Vern (secteur Centre). Cependant, la majorité des élèves de Saint-Malo 
arriveront de classe de neige dans la matinée du PPP par secteur qui devait avoir lieu le 20 mars. De ce fait, le 
PPP par secteur est donc annulé à cette date sur le secteur Saint-Malo. Les autres joueurs prévus sur ce 
secteur sont alors re-dirigés sur les autres secteurs. Le nombre de joueurs prévus sur chacun des secteurs est 
le suivant : Thorigné (environ 70), Montfort (environ 64), Vern (environ 48), Saulnières (environ 37). 
Le nombre de qualifiés à la phase départementale a également été fixé pour qualifier 48 CM Garçons, 24 CM 
Filles, 24 CE Garçons et 18 CE Filles (nombre fixe par secteur + nombre proportionnel aux présents par 
secteur). On rappelle que la date du PPP par secteur est le 26 mars et celle de la phase départementale le 10 
Avril à l’Hermitage. 
Jérôme signale, à la demande de Michel,que la phase régionale du PPP a bien lieu cette année et qu’un groupe 
de travail est en cours pour redéfinir la formule de compétition (fusion possible des phases régionales du Circuit 
des Jeunes et du PPP). 
Jérôme se pose également la question de savoir si tous les clubs connaissent bien la finalité de chacune de ces 
compétitions (que ce soit les cadres techniques, les responsables de club ou les parents). 
Eric soumet l’idée de remettre en circulation le dépliant que l’on avait fait il y a deux ans dans lequel on 
expliquait de manière synthétique le public concerné par chacune des compétition. Il faudrait alors également 
rajouter pour chaque compétition la finalité (pour le club, pour le comité, etc…). 
Marc va essayer de préparer une maquette pour la prochaine CDJ. 
Olivier demande si un CM peut participer deux ans de suite au PPP. Le règlement diffusé dans l’annuaire de la 
ligue précise que cela n’est pas autorisé, mais il s’agit du règlement du PPP régional. Dans la mesure où ce 
point n’est pas inscrit dans le règlement du PPP départemental, il semble logique d’appliquer le règlement de la 
ligue sur ce point précis. 
 
5/ La fête du Tennis de Tennis de Table 
Marc fait un bilan des deux journées.  
La conclusion qui s’impose est qu’on a été victime du succès (plus de 800 enfants sur site). C’est bien mais 
l’organisation en pâtit. Par évidence, nous avons accueilli trop de jeunes ; la formule que nous testions pour la 
première fois n’était pas adaptée. Il faut donc encore revoir  la formule de la compétition et limiter le nombre 
d’enfants dans chaque gymnase.  
En plus de ces 800 élèves à Bréquigny, 300 ont été également accueilli sur deux sites externes (Vern et 
Louvigné). 
En ce qui concerne le tournoi des ados, ils étaient environ 500 (comme les années précédentes). 
Enfin, le point positif de cette année fut l’organisation des différents tournois le mardi soir et le mercredi matin. 
Sur les cinq formules proposées, une seule n’a pas été organisée. Une centaine de participants étaient 
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présents. Le public était très hétérogène (jeunes, étudiants, retraités, handicapés, institut médico-éducatif, 
centre de réinsertion social, CHGR). Donc sur ce point précis, le bilan est très positif. 
Bernard et Jérôme font part de la formule qui se déroulait sur le week-end du tournoi d’Alençon (rotation des 
jeunes, ateliers, etc…).Il y a donc plusieurs éléments à revoir pour l’an prochain (sono, nombre, formule,…). 
On rappelle que le but final de cette manifestation est avant tout la promotion du Tennis de Table (publicité, 
image,etc…). On ne cherche pas à chiffrer forcément les retombées immédiates. 
 
6/ Points divers et Questions 
Aucune question. 
 
Fin de la CDJ à 23h00 
 
 
 
Le président de la CDJ L’éducateur Sportif Départemental 
Eric DUCOS Marc BROSSARD 
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ANNEXE : SELECTIONS BURGIARD 
 
 
Délégué du Comité : Jacques SORIEUX 
 
Benjamines 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
MALLET Charlotte B2 38G 80H 1 ½  
HAMON Anne Claire B1 5H 1I 2 ¼  
MOLLET Marie B1 1H 31I 75 J 4 P  

GAY Mallaurie B1 1H 1I 80J ¼   
MAURIN Pauline B2 3I 3   

 
Peu de choses à dire sur mon choix qui se fait sur le critérium fédéral 
 
Capitaine : LEBRETON Frédéric 
 
Benjamins 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
BALCOU LEBORGNE Giovani B2 1G 75H 1 1  
BALCOU LEBORGNE Titouan B2 1G 9H 2 ½  

GUYOMARD  Jérémy B2 1H 62I 4 ½  
GOUPIL Quentin B2 98I 3 ¼  
TESTE  Julien B2 1H 8I 5 1/8  

 
Mon choix du 4ème se porte sur Quentin GOUPIL suite à son évolution rapide. 
 
Capitaine : CHEVREL Mathieu 
 
Minimes Filles 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
ANDRE Typhaine M2 4F 17G 2 ¼  
MALLET Camille M1 4F 10G 1 ½  

THEZELAIS Aurélia M2 6G 79H 3 1/8  
PIROT Astrid M2 1G 46H 4 1/8  

SENEGAS Elise M1 1G 43H ¼ 1/8  
 
Mon choix se porte sur Astrid PIROT concernant son investissement sur les stages et sa motivation 
 
Capitaine : ROUTIE Gael 
 
 
 
 
Minimes Garçons 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
KEREBEL Maxime M2 1F 1G 1 ¼  

BEURROIS Benjamin M2 49G 28H 8 ¼  
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HAMONIAUX William M1 28G 5H 2 1/8  
BRIAND  Tanguy M1 1G 81H 4 ½  

DECREVOISIER Tanguy M1 1G 74H 3 1  
 
Mon choix se fait sur ces quatre joueurs, en effet, Tanguy briand est toujours dans les quatre premiers et tanguy 
decrevoisier à une bonne évolution sur la fin de saison. 
 
Capitaine : BROSSARD Marc 
 
Cadets 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
GIVONE Benjamin C1 78E 1 ¼  

MAHOUDO Romain C2 73E 2 ½  
MALLET Paul C1 27E 45F 5 ½  

GUERNIGOU Pascal C1 12E 32F 4 ¼  
 
La sélection me semble indiscutable 
 
Capitaine : ROINSON Cédric 
 
Cadettes 
 

Nom Prénom Cat TOTAL IV BR Taille 
HOGUET Charlène C2 22F 94G 1 1/8  

FAUCHILLE  Anne C2 14F 61G 4 1/8  
BADUEL Marion C2 1F 23G 2 1/8  

MORALES Alexandra C2 99G ¼   
CRAMAIX Coralie C1 71G ¼   

 
Mon choix se porte sur les quatre joueuses en grisé quant à leur régularité dans les résultats 
 
 
Capitaine : LAUNAY Didier 
 
 


